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Timbre à 20 c Sage brique sur vert, collé sur un 
bordereau 1485. 
 
 
 
 
Mention de la Receveuse de La Meyze (Haute-
Vienne) « Ci-joint un timbre de 20 centimes pour 
compléter le mandat qui devrait être de 60,24 au 
lieu de 60,04 cent ». 
 
En effet, le montant recouvré est de 61,20 francs. 
Les retenues sont au total de 0,96, soit un 
paiement au bénéfice de l’expéditeur de 60,24 
francs. 
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